
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Programme immobilier de logements, résidence étudiante et commerces situé au 2 rue des carillons à Annecy (74)
SAS ANNECY LES CARILLONS
BAZIN Marie-Sophie
Société par Actions simplifiées
39.a. 
Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'artcile R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 000 m².L'opération porte sur une surface de plancher 24 135 m².
Le projet consiste à la déconstruction/démolition d'un ensemble scolaire (site de l'ECA) et  de la construction d'un ensemble immobilier :-De 462 logements (255 sociaux et en accession, 207 chambres étudiantes) soit 22 548 m² de SDP, -De commerces, tiers lieu, micro équipement et lieu de vie en rez de chaussée pour 1 587 m² de SDP -471 place de stationnements en sous sol sur 1 à 2 niveaux de parking pour environ 15 348 m². - 40 places de stationnement en aérien dont 2 en autopartageIl y aura sur le projet 11 bâtiments au total ( 4 R+4 , 5 R+5 et 2 R+5+A).
89942061600018
Les objectifs du projet sont multiples :-Augmenter l'offre de logement du quartier en limitant l'étalement urbain tout en contribuant à une mixité sociale et à la création d'un parc paysager ouvert à tous,-Contribuer au renouvellement urbain et à l'amélioration architecturale et paysagère du quartier, -Créer un espace végétalisé collectif  ainsi qu'une coulée verte par le maintien d'un bois existant qui fera office de lien avec les autres quartiers. Cet espace vert collectif permet de réduire l'imperméabilisation du site et contribuer au retour d'une faune naturelle. Ainsi, dans le cadre de ce projet, il y aura 12 000 m² de surface plantée (soit 41,4% de la surface du projet) avec 5 000m² de surface plantée sur dalle ce qui représente 7 000m² de surface pleine terre (soit 24,1% de la surface du projet). 200 m² sont également réservés à la création de jardins partagés. Les plantations seront variées avec  l'implantation de nombreux arbres et arbustes sur le projet (+ de 100 arbres, de nombreux arbustes).
Les travaux de démolition/déconstruction du site, d'une durée de deux à quatre mois, seront prévus dès la libération du site par celui-ci à savoir septembre 2023.Suite à cette démolition, les travaux de construction portent sur la réalisation de 11 bâtiments sur un à deux niveaux de sous sol. La réalisation se fera sur 5 à 6 tranches de travaux d'une durée chacune comprise entre 18 et 22 mois de travaux.Les travaux d'aménagements extérieurs seront échelonnés en fonction de la livraison des différents lots. 
Les onze bâtiments regrouperont environ 462 logements dont : - 82 logements sociaux locatifs et en accession sociale, dont 8 logements destinés à l'hébergement de personnes handicapées via l'association l'ARCHE. - 173 logements en accession libre- Une résidence étudiante de 207 chambres de 4 613 m² de SDP- Des commerces, un tiers lieu, un lieu de vie et un micro équipement sur 1 307 m²- Création de 1 à 2 niveaux de parkings en sous sol sur une surface au sol de 15 348 m² Le lien entre ces bâtiments sera constituée d'un parc et de jardins partagés représentant 12 000m² soit 41,1% de la surface du projet.Ce projet va générer 692 habitants supplémentaires sur le quartier (estimation faite sur la base des données de l'EDGT de Haute Savoie secteur Annecy le Vieux, à savoir 1,90 habitant/log en 2017).Le projet propose une densité d'habitation de 90 logements/ha conformément à l'OAP Grange Couloux (Hors résidence).

Permis d'aménager
Permis de démolir
Permis de construire
Surface globale du terrain :Largeur :Longueur :Emprise au sol du parking :Emprise au sol des onze bâtiments
28 300m2180 mètres232 mètres13 384 m26 063  m2
Site de l'ECA
2 rue des Carillons
74 490 Annecy
6
14
25
13
45
91
47
78
1
Il ne s'agit pas d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant. 
1
Les ZNIEFF les plus proche du périmètre de projet sont  :  
-ZNIEFF de type II, d'identifiant MNHN N°820005231, dénommée : "ensemble fonctionnel formé par le lac d'Annecy et ses annexes", et identifiant MNHN N°820031648, dénommée : "Centre du Massif des des Bornes " situées à 2,7km du site. 
-ZNIEFF de type I, d'identifiant MNHN N°820031681,  dénommée : Le Mont Veyrier, le Mont Baron et le Mont Barret situés à environ 3 km du projet.
1
Le site du projet n'est pas situé en zone de montagne.
1
Le périmètre de projet n'est pas situé dans une zone couverte par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB). L'APPB le plus proche est situé à la Balme de Sillingy à 9 km du site.
2
La commune est bordée par un plan d’eau intérieur (le lac d'Annecy) d’une superficie supérieure à 1 000 hectares. La commune est donc considérée comme commune littorale au sens de la loi du 3 janvier 1986, dite loi littoral.
1
Le périmètre de projet n'est pas situé dans un parc national, un parc naturel marin,
une réserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional. 
La parc naturel régional du Massif des Bauges se trouve à une dizaine de kilomètres du site.
1
Le territoire n'est pas couvert par un plan de prévention du bruit.
1
Le projet ne se situe pas dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou dans une zone tampon ou d'un moment historique et ses abords ou d'un patrimoine remarquable.
1
La zone humide la plus proche est située à 1,4 km au Sud-Est de la zone du projet. Il s'agit du petit port, bord du lac, identifiant Sandre 74ASTERS1061.
2
Le périmètre de projet est couvert par plusieurs Plans de Prévention des Risques Naturels : mouvement de terrain,  séisme et inondation approuvés le 23/12/2013.
Il est aussi couvert par le PPRT Annecy et Seynod approuvé le 08/04/2011.

1
Le site du projet n'est pas recensé comme site pollué dans la base de données BASOL. Le site référencé le plus proche est référencé SSP000068801, à environ 85m à vol d'oiseau.
1
Le site du projet ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux.
1
Le site du projet ne se situe pas dans une zone de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine, ou d'eau minérale naturelle.
1
Le site inscrit le plus proche, les RIVES DU LAC D'ANNECY À ALBIGNY est à 900 m au sud de la zone de projet
1
Le périmètre de projet n'est concerné par aucun site Natura 2000.
Le site Natura 2000 ( directives oiseaux et habitats) le plus proche du périmètre de projet est 8 km à l'Est de la zone de projet. Il s'agit de la ZSC FR8201704 "LES FRETTES - MASSIF DES GLIERES".
1
Le site classé le plus proche, les "CANAUX DU THIOU ET DU VASSÉ" est à 1,8 km au Sud-Ouest de la zone de projet.
2
Le projet engendrera des prélèvements d'eau sur le réseau d'eau potable en phase travaux et en phase d'exploitation pour la réalisation des travaux et pour la consommation.
1
Les études hydrogéologiques faites à ce jour (piézomètres) n'ont pas montré d'interférence entre l'emprise des bâtiments et de leurs sous-sol avec l'eau souterraine. Ces études doivent se poursuivre jusqu'en avril 2022 pour aboutir à des conclusions complètes.Profondeur d'eau constatée : 7,5m /TNProfondeur des sous-sol : 3,5m courant, 6m sous les sous-sols à 2 niveaux.
2
La réalisation du parking enterré va nécessiter l'excavation de 34 500 m3 environ. Ces matériaux seront réutilisés dans la mesure du possible en remblais périphériques autour des bâtiments. Une étude géotechnique est en cours pour l'analyser la capacité à utiliser les terres excavées comme remblais technique (Annexe 16).Les terres excédentaires seront évacués vers des filières adaptées, en fonction de leur qualité environnementale, et recyclés/ valorisés en fonction des opportunités locales.
1
Le projet prévoit la réutilisation de la terre végétale du site. Le reste de la terre végétale nécessaire au projet sera de la terre végétale d'apport. Une étude géotechnique est en cours pour l'analyser la capacité à utiliser les terres excavées comme remblais technique afin de limiter l'apport de matériaux.
2
Le projet, en créant  environ 12 000 m² de parc et jardins partagés  dont 7 000m² de pleine terre, va permettre le retour spontané d'une biodiversité naturelle et contribuer à revitaliser la biodiversité du quartier. Le projet permet une diminution de l'imperméabilisation du site tout en recréant des zones d'espaces verts avec des plantations diversifiées permettant de créer une nouvelle faune locale.  Démarche Biodivercity Ready - Inventaire Faune-Flore/Avifaune/chiroptère réalisés par Ecologue avec mesures conservatoires et compensatoires intégrées aux travaux et projet. Elements présentés en annexe.
1
Le projet se situe à plus de 8 km  à l'Est d'un site Natura 2000 (directives oiseaux et habitats). Il n'a donc pas d'impact sur un habitat ou une espèce inscrit(e.)
1
Le projet n'aura pas d'incidences sur les zones à sensibilité particulière.
1
Etant localisé sur un site déjà urbanisé, le projet n'engendra pas  de consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
1
Deux risques technologiques impactent la commune ( installations industrielles, canalisation de matières dangereuses) mais aucun ne concerne le site du projet.
2
Selon PPRN approuvé en 2013, risques faible à moyen concernant l'inondation au droit du site. 
Risque de mouvement de terrain approuvé (PPNR), commune soumise à plan de présentation des risques sismiques, classement 4 ( Moyen), risque sismique approuvé (PPRN) Potentiel au radon de catégorie 2
Site concerné par une exposition moyenne au retrait gonflements des sols argileux.

1
1
Le projet n'engendre pas de risques sanitaires et il n'est pas concerné par des risques sanitaires.
2
En phase travaux, les circulations de véhicules/camions existeront en lien avec la vie de chantier (amenées de matériels, matériaux, éléments préfabriqués, flux des ouvriers et de l'encadrement de chantier, etc...). En phase exploitation, le trafic sera lié aux déplacements des résidents. A noter qu'un trafic existe déjà sur site lié à la vie du collège (personnel du collège/amenée des élèves, etc...). Une étude trafic a été réalisée (insérée en annexe) mettant en évidence l'accessibilité du site et les flux générés.
2
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des nuisances acoustiques. Des bruits seront générés pendant la phase travaux. Toutefois, ces émissions sonores respecteront la réglementation applicable aux chantiers de construction en vigueur dans la commune. A noter que l'espace disponible sur le tènement permettra de contenir les nuisances et notamment le trafic en phase chantier.
1
1
Le projet ne prévoit pas l'installation d'activités susceptibles de générer l'émission d'odeurs.

Il n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
1
1
Des vibrations potentielles localisées et limitées sont à prévoir en phase chantier (terrassements) et déconstructions. La mise en œuvre d'une charte chantier faibles nuisances participera fortement à limiter ces nuisances. En exploitation, le projet n'a pas vocation à engendrer de vibrations.
2
2
En phase travaux, la mise en œuvre d'une charte chantier faibles nuisances visera à limiter les émissions lumineuses. 
En phase exploitation, l'aménagement des espaces extérieurs s'accompagnera d'émissions lumineuses (luminaires) afin de sécuriser les déplacements. 
2
Les rejets dans l'air induits par le projet seront limités à la phase chantier (respect de la charte chantier à faibles nuisances). Les usagers du site seront plus nombreux à l'issu du projet, l'utilisation de véhicule sera en légère hausseUne étude d'approvisionnement énergétique a été réalisée, le projet sera raccordé à l'extension d'un réseau de chaleur de la Ville d'Annecy à 85% d'énergies renouvelables Biomasse. Le projet respectera les exigences de la RE2020 et le niveau E2C1, pour limiter les consommations énergétiques
2
Le projet engendrera des rejets d'eaux usées dans les canalisations communales dédiées à cet effet. Les eaux pluviales collectées seront principalement traitées à ciel ouvert (noues et bassins paysagers). Les excédents seront renvoyés au réseau public. 
2
En phase construction, les effluents de chantier seront collectés et pré-traités et envoyés dans les filières idoines (décantation, ...). La charte de chantier précisera l'ensemble des dispositions pour limiter les rejets/effluents et les dispositifs à intégrer.En phase d'exploitation, les effluents produits sont ceux liés aux eaux usées générées par les futurs usagers. Celles ci seront captées par le réseau public d'assainissement.
2
En phase chantier, il y aura des déchets de démolition dont une partie sera valorisée. Une charte de Chantier précisera les modalités de tri et de valorisation des différents déchets : Inertes, DIB, Déchets Dangereux, Bois, ... avec les filièresEn phase exploitation, il y aura une production de déchets par les nouveaux habitants.Un diagnostic réemploi/ ressources est en cours de réalisation pour visualiser le potentiel utilisable directement sur le projet ou dans le circuit local (annexe
1
Le projet suit le chemin directeur de l'OAP grange couloux imposant une implantation et un épannelage des constructions respectueuse des existants. L'OAP impose également une mixité permettant d'enrichir le quartier.Concernant le volet paysager, la conservation du bois existant au nord permettant de créer une coulée verte, la plantation de plus de 100 arbres et de nombreux arbustes et le maintien de plus de 24 % de pleine terre sur l'opération permettent de valoriser et d'enrichir l'aspect paysager du quartier.
2
Le projet est construit sur le tènement actuel d'un Lycée. Le projet apportera de nouvelles vocations au tènement, le secteur est urbanisé avec la construction de nouveaux logements, de logements étudiants, de commerces, de services, d'un parc favorisant les aménités, de jardins partagés. De ce fait, le projet engendre des modifications sur les activités humaines et notamment l'usage du sol.
1
Les incidences du projet ne sont pas susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou approuvés.
1
Il n'aura pas d'incidences de nature transfrontière.
Le projet se veut résolument ambitieux en matière de développement durable. Plusieurs labels et certifications sont envisagées :• Un engagement dans la démarche de labellisation BiodiverCity Ready (Association de la construction et du vivant dont l’objectif est de favoriser le rapport à la nature des futurs usagers) • Une ambition énergétique et une stratégie carbone défini selon le référentiel E+C- (quartier conçu dans un concept intégré de stratégie carbone avec pour ambition de réduire au maximum son empreinte écologique)• Une certification NF habitat HQE pour les logements (renforcer la notion de bien-être et de qualité de vie des habitants)A titre d'exemple, l'annexe 4 jointe au dossier montre la proportion de zones végétales (cis ceux situées sur la dalle du PH sous sol), de zone en pleine terre ainsi que la densité du projet. Cette annexe permet de mettre en avant la faible densité du projet, les proportions des espaces verts et en pleine terre. Il y a une ambition forte d'introduire la nature en ville dans le projet pour l'écologie et le bien être des habitants (clairières en convivialité, des vergers, des potagers, du mobilier en bois recyclé,...).
Les objectifs de ce projet sont multiples: préserver la qualité de vie des copropriétés et des maisons voisines, conserver et renforcer la végétation existante, offrir des espaces naturels partagés avec les quartiers alentours, maîtriser et limiter la densité du tissu urbain, créer un lieu de vie avec des services de proximité et une animation sociale, faire bénéficier aux habitants de cheminements piétonniers, de pistes cyclables, de véhicules et vélos partagés et d'une nouvelle voie de circulation apaisée.Le projet imaginé aura des incidences positives par rapport à l'existant. Il y aura des impacts positifs sur le cadre de vie et le bien être des habitants et sur l'environnement (désimperméabilisation des sols, création de jardins partagés, d’espace vert avec un chemin de l'eau).En ce sens, le projet aura des effets bénéfiques sur le territoire.
Annexe 6 : Gabarits, Epannelage et Emprises Annexe 7 :  Plan des circulations modes douxAnnexe 8 : Programmation généraleAnnexe 9 : Programmation des RDCAnnexe 10 : Etude de trafic Annexe 11 : Stratégie environnementaleAnnexe 12 : Etudes avifaune et chiroptèresAnnexe 13 : Démarche BiodiversitéAnnexe 14 : OAP Grange CoulouxAnnexe 15 : Mission réemploiAnnexe 16 : Mission réutilisation remblais
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